
 

    

 

Bulletin d’information nationale n°37                                       septembre 2022 

 

Autrement Solidaires National : Sandra Dellarocca (MED,  membre CSEC) 06 78 29 11 14, Pascale Dorche ( GPSE, 

membre CSEC remplaçante), Thierry Cornu (GPNO) 06 64 98 45 24, Isabelle Marro (MED) 06 47 41 91 06, Gilles 

Bacquet (NO)  06 78 47 48 04, Laurence Bonnat (GPSE) 06 98 43 23 42, Frédéric Bureau (NO) 06 85 03 98 31, Franck 

Lecomte (NO) 06 80 50 77 55, Sophie Godalisse (MED) 06 62 37 98 73, Sylvie Perron (OUEST) 07 67 17 36 41,  

Isabelle Joncour-Danel (GPNO) 06 15 46 92 70, Soraya Baali (Siège opérationnel)  07 61 56 36 64, Elisabeth Boeykens-

Liger (GSO) 06.15.35.59.92 , Isabelle Depecker (EST) 06.07.43.60.70   contact@autrement-solidaires.fr 

 

Prime d’attractivité : quand les propositions sont sensées, elles sont écoutées. 

 
 

Le 10 août dernier, vos représentants Autrement Solidaires écrivaient à notre Directeur Général afin de 

lui faire part de l’incidence de la mesure générale sur la prime d’attractivité dont bénéficient nos 

collègues travaillant dans la petite couronne parisienne (92,93).  

Pour rappel, certains salariés des départements des Hauts-de-Seine et de la Seine-Saint-Denis 

bénéficient de cette prime d’attractivité (100€/mois) car leur RBA est inférieure à 30 000€ bruts (base 

temps plein).  

Si Autrement Solidaires n’avait pas écrit à notre DG ( Quand un accord est mal ficelé ), la mesure 

d’augmentation générale, mise en place ce mois aurait eu pour conséquence, pour certains d’entre eux, de 

leur faire dépasser ce plafond de 30 000€ bruts et donc… de ne pas leur faire gagner de pouvoir d’achat. 

Gain de 1200€ de MG d’un côté et reprise 1200€ de prime de l’autre côté, quel coup de pouce.. 
 

Nous pouvons maintenant vous l’affirmer, notre proposition a été retenue par nos Dirigeants : 

le plafond de la prime d’attractivité est réévalué et passe ainsi à 31200 €. 
 

Vos représentants Autrement Solidaires remercient la Direction d’avoir pris le temps de nous lire et 

surtout de répondre favorablement à l’inquiétude des salariés concernés. 
 

Une preuve de plus, si cela est encore nécessaire qu’il est possible de vous représenter Autrement. 

Contrairement à ce que certains auraient tendance à vous dire dans quelques régions (ils se 

reconnaitront), Autrement Solidaires est un vrai collectif de salariés LCL, riche de propositions, 

crédible et donc écouté par nos Directions qu’elles soient locales ou nationales. Reste à obtenir la 

représentativité nationale afin que vous pesiez encore plus dans les débats et donc dans les prises de 

décisions chez LCL…  Grâce à vos votes en 2023.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

    

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
AS’dhérez ! 

 

 
Parce que la solidarité n’est plus une option 

 

https://www.autrement-solidaires.fr contact@autrement-solidaires.fr 

mailto:https://autrement-solidaires.fr/files/26/Actus-AS/348/Quand-un-accord-est-mal-ficele.pdf?preview=1

